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REGLEMENT INTERIEUR

1. Adhésion
L’adhésion annuelle à l’association est obligatoire pour participer aux activités.
Elle est personnelle, nominative et non remboursable.

2. Inscriptions et paiements
Les inscriptions se font dans la limite des places disponibles.
Elles sont validées uniquement après réception du dossier complet (fiche d’inscription,
documents demandés, règlement).
Le paiement des activités est dû pour la totalité de la période prévue.
Aucun remboursement ne sera effectué, sauf si impossibilité de report de cours.

3. Assiduité et ponctualité
Les participants s’engagent à être ponctuels et assidus aux cours.
Toute absence doit être signalée au secrétariat ou à l’intervenant au minimum une heure
avant.
Les absences ne donnent pas lieu à remboursement.

4. Comportement et respect
Chaque usager s’engage à respecter le personnel, les intervenants, les bénévoles et les autres
participants.
Tout comportement violent, irrespectueux ou discriminatoire pourra entraîner l’exclusion
temporaire ou définitive, sans remboursement.
Les téléphones portables doivent être éteints ou en mode silencieux pendant les activités.

5. Locaux et matériel
Les locaux et le matériel mis à disposition doivent être utilisés avec soin.
Toute dégradation volontaire pourra être facturée à l’usager responsable.
Pour des raisons de sécurité, l’accès à certaines zones peut être interdit aux enfants non
accompagnés.

6. Enfants et mineurs
Les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents ou accompagnants en dehors des
horaires stricts d’activités.
Le Centre Social n’assure pas la surveillance avant et après le cours.

7. Sécurité et santé
Il est interdit de fumer, vapoter ou consommer de l’alcool dans les locaux (hors événements
autorisés par la direction).
Les consignes de sécurité affichées dans les locaux doivent être respectées (issues de secours,
incendie).
Les allergies, régimes particuliers ou problèmes médicaux des enfants doivent être signalés par
écrit.
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Le présent règlement a pour objet de définir les droits et devoirs des adhérents, usagers et
familles fréquentant le Centre Social L’Escale – MJC L’île aux trésors. Toute inscription ou
participation à une activité vaut acceptation pleine et entière de ce règlement.
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Merci de cocher les cases pour en accepter les termes et valider l’inscription de votre
enfant.

Je soussigné(e)................................................................................................ responsable
légal(e) du mineur susnommé,

J’autorise mon enfant à participer aux activités annuelles proposées par le Centre Social «
L’Escale - MJC L’île aux trésors ».

J’autorise la prise de photographies et de films représentant mon enfant, dans le cadre
légal des activités, ainsi que leur publication sur les supports de communication de
l’association (site internet, réseaux sociaux, brochures, presse locale). J’accepte que
l’usage de ces images soit gratuit et je ne pourrai prétendre à aucune rétribution
monétaire ou en nature.

J’autorise mon enfant à partir seul(e) de l’activité.

Personnes autorisées à venir récupérer l’enfant : ....................................

Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de la structure et m’engage à le
respecter
 
 
Je déclare :
- Avoir lu et accepter le règlement intérieur de la structure. 
- Autoriser l’Escale à transporter votre (vos) enfant(s) en minibus 
 
Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales et particulières de
participation et d’inscription aux séjours de l’association « L’Escale - MJC L’île aux trésors »,
les accepte et m’engage à acquitter l’intégralité des frais d’adhésion et d’activités.
 
 
Date et signature du représentant légal pour le mineur
 
Date :
 
Responsable légaux                                                                                 Le Tuteur légal

 

AUTORISATIONS



TARIFS

T1 330

T2 340

T3 350

T4 360

Hors VSA 370

Adhésion au Centre Social obligatoire : 20 € la 1ére personne + 1 € la personne
supplémentaire) en fonction du QF 

T1 330

T2 340

T3 350

T4 360

Hors VSA 370

T1 400

T2 410

T3 420

T4 430

Hors VSA 440

T1 550

T2 560

T3 570

T4 580

Hors VSA 590

T1 330 / 180

T2 340 / 190

T3 350 / 200

T4 360 / 210

Hors VSA  370 / 220

ITALIEN ANGLAIS/ALLEMAND

GUITARE PIANO

MANGA ADO/EVEIL

T1 T2 T3 T4

inférieur à 580 € entre 580 € et 900 € entre 901 € et 1 300 € supérieur à 1 301 €

Grille des tranches tarifaires appliquées 
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T1 130

T2 140

T3 150

T4 160

Hors VSA 170

ATELIER VOCAL



Adulte : Lundi 18h00 – 19h00 (Garbejaire)

Adulte : Jeudi 09h00 à 10h30 (Débutant) - Valbonne Village

Adulte : Jeudi 10h30 à 12h00 (intermédiaire)

Aide aux devoirs Italien : Collège / Lycée : Mardi 18h00 – 19h00 (L'Escale)

Aide aux devoirs Italien : Primaire : Lundi 16h30 – 18h00 (École Garbejaire)

Aide aux devoirs Italien : Primaire : Jeudi 16h30 – 18h00 (École Garbejaire)

Aide aux devoirs Italien : Primaire : Mardi 16h30 – 18h00 (L’Escale)

ITALIEN

Cours d'allemand : Mercredi 15h00 – 16h00 à Garbejaire (L'escale)

Aide aux devoirs (Primaire) : Lundi 16h30 – 18h00 (École Sartoux)

Aide aux devoirs (Primaire) : Jeudi 16h30 – 18h00 (École Sartoux)

ALLEMAND

Cours d'Anglais : Mercredi 14h00 – 15h00 à Garbejaire (L'Escale)

ANGLAIS

Atelier vocal : Enfants (8–18 ans) : 18h00 – 19h00

Atelier vocal Adultes (19 ans et +) : 19h00 – 20h30

Guitare (tous publics) : Mercredi après 13h00 (créneaux à préciser
selon les niveaux/groupes)

Piano (tous publics) : Du lundi au mercredi (créneaux à
définir avec le professeur)

MUSIQUE ET CHANT
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RAPPEL HORAIRE & LIEUX

Manga  
Ado :  créneaux à définir

Eveil :  créneaux à définir
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